
TRANSPORTS GRATUITS : 
LE DROIT À LA MOBILITÉ !

Avec Audrey Pulvar et Ile-de-France 
en commun, nous o� rirons aux 
Francilien.nes des transports en 
commun de qualité, accessibles, 
sûrs et gratuits.

LE BILAN DE VALERIE PECRESSE :
LA GALERE DANS LES 
TRANSPORTS

La droite régionale n’a pas amélioré les 
transports du quotidien. Pas un jour sans 
une panne ou une annulation. Pas un 
projet qui ne soit très en retard. 

Or la mobilité est un droit fondamental. 
Les transports en commun doivent être 
accessibles, comme les services publics 
essentiels de l’éducation, de la justice ou 
de la santé.

LA GRATUITE : UNE MESURE 
ECOLOGIQUE ET SOCIALE

La gratuité, c’est une mesure de justice 
sociale, de pouvoir d’achat pour les jeunes 
et les familles modestes et qui favorise les 
mobilités pour toutes et tous.

La gratuité des transports en commun, 
c’est une mesure écologique pour 
lutter contre la pollution de l’air et le 
réchauffement climatique et donc 
favorable à la santé de toutes et tous.

GRATUITE DOIT RIMER AVEC 
QUALITE

Pour permettre aux Francilien.ne.s de 
s’emparer de ce nouveau droit, nous 
renforcerons le réseau des transports 
en commun dans les territoires (RER, 
Transiliens, métros, tramways, bus, 
en particulier en grande couronne) et 
améliorerons la régularité, la sécurité et le 
bien-être dans les transports.

LIBERTÉ,
EGALITÉ,
GRATUITÉ.

AUDREY PULVAR
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DES TRANSPORTS EN COMMUN

ÉLECTIONS 
RÉGIONALES :
Le 13 juin et 20 juin 2021

Candidate à la présidence de la Région Île-de-France



www.iledefranceencommun.com
Ne restez pas sur le quai : rejoignez nous !

PARIS • YVELINES • SEINE-ET-MARNE • 
VAL-DE-MARNE • VAL-D’OISE • ESSONNE
SEINE-SAINT-DENIS • HAUTS-DE-SEINE 

Pour signer notre appel pour la gratuité des transports en 
commun ! Rendez-vous sur :

 ©
 M

at
hi

eu
 D

el
m

es
tre

 -
 Im

pr
es

si
on

 s
ur

 p
ap

ie
r r

ec
yc

lé
 –

 R
CS

 3
90

 8
87

 2
97

UNE MISE EN PLACE PROGRESSIVE ET FINANCEE

La mise en place de la gratuité sera progressive : d’abord pour les jeunes de moins de 
18 ans, les étudiants et les demandeurs d’emploi de moins de 25 ans, dès 2021, puis 
les personnes âgées, les personnes en situation de handicap, avant d’offrir ce nouveau 
droit à toutes et tous en 2026.

Cet investissement pour réduire notre dette environnementale sera fi nancé par la 
mobilisation des ressources régionales, une réforme de la fi scalité régionale, avec des 
contributions sur les poids lourds en transit et les fortunes immobilières. 

Avec cette réforme radicale, engagée également à Dunkerque, à Strasbourg, à 
Montpellier, par la Région Occitanie, etc., l’Ile-de-France sera à l’avant-garde, bientôt 
imitée par d’autres en France, en Europe et dans le monde. 

iledefranceencommun.com

Agir pour le 
pouvoir d’achat

Réduire les 
embouteillages

Préserver la santé Dynamiser les commerces, 
les espaces de loisirs...

Faire le choix de la 
transition écologique

Assurer le droit à la mobilité 
pour toutes et tous

#GratuiteDesTransports


